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un samedi ou un dimanche, aucun congé n’est accordé aux 
employés; 

o Les 1er juillet et 11 novembre ne sont pas interchangeables sauf s’ils 
sont un samedi ou un dimanche.  Dans ce cas, l’employeur dicte la 
date où le congé sera célébré.  Sinon, l’employé peut choisir entre 
le vendredi précédent ou le lundi suivant le jour férié en question; 

o Le congé du 24 décembre n’est pas interchangeable.  Cependant, si 


